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Madame Margrete Stevens
Directrice Juridique par interim
CIRDI- World Bank
1818 H Street, N . W .
Washington, D .C. 20433

Envoyé au Centre par télécopie et par courrier électronique

Réf. : Victor Pey Casado et autre c/ République du Chili (CIRDI N° ARB/98/2)

Madrid, le 13 juillet 2006

Chère Madame Stevens,

Les parties Demanderesses ont pris connaissance du courrier électronique
du Gouvernement chilien adressé ce jour au Centre ainsi qu'au Prof .
Emmanuel Gaillard, indiquant que la partie Défenderesse adresserait dans
la matinée du 13 juillet 2006 (heure de Santiago du Chili) au Prof. Gaillard
la correspondance que la Défenderesse considérerait pertinente échangée
entre les parties et le Centre concernant sa nomination comme Arbitre .

Une telle communication, si elle devait être autorisée, serait une fois encore
une violation de la Convention du CIRDI et des Règles d'arbitrage', en
particulier des articles N° 11 et 44 de la Convention et des articles 24(1),
25(a) et (b) du Règlement Financier et Administratif .

Les Demanderesses souhaitent donc que le Centre exige du Gouvernement
chilien le respect de la Convention et des Règles de procédure auxquelles il
est volontairement soumis.

En conséquence les Demanderesses vous prient de bien vouloir rappeler au
Gouvernement chilien que sa communication unilatérale avec l'Arbitre
nommé par le Président du Conseil Administratif n'est pas consentie par les
investisseurs espagnols, qu'elle n'est pas conforme avec la Convention ni

Voir l'Aide-mémoire concernant la mauvaise foi du Chili tout au long de la procédure
arbitrale, provoquant sa prolongation et l'augmentation des frais, communiquée au Centre le
19 septembre 2005 .
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avec les Règles de l'arbitrage et qu'il convient qu'aucune correspondance
ne soit adressée directement aux Arbitres .

Nous vous prions d'agréer, Chère Madame Stevens, à l'expression de nos
très sincères salutations

Dr. Juan E . Garcés
Représentant de M . Victor Pey-Casado
et de la Fondation Espagnole Président Allende
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